
FOUNEX, LE 21 DECEMBRE 2015/cL/1O.O1

AFFAIRE TRAITEE PAR M. FRANç0I5 DEBLUE, SYNDIC

PREAVIS MUNICIPAL N° 79/2011-2016

concernant le dispositif d’investissement solidaire de la région nyonnaise
(DISREN)

******************************************************************************************

Monsieur le Président,

Mesdames, Messieurs les Conseillers,

1. Contexte I Enjeux

C’est en juin 2010 qu’a été présenté au Conseil intercommunal du Conseil régional,
pour la première fois, le principe d’un plan d’investissement régional. Il s’en est suivi une
intense réflexion d’un groupe de travail, intégrant des représentants des communes, qui
a débouché sur le préavis 18-2012 du programme des investissements régionaux. Fin
2013, malgré une forte majorité de communes (34 sur 44), le programme n’a pas été
accepté du fait que le seuil qui avait été fixé pour valider sa mise en oeuvre (90% de la
population représentée et 38 communes membres) n’a pas été atteint. Pour mémoire,
notre commune avait validé le plan d’investissement régional en date du 13 mai 2013.

Face à ce constat, le Conseil intercommunal a nommé en décembre 2013 une
commission régionale intégrant des représentants de communes ayant approuvé et
désapprouvé le concept d’investissement. Cette commission a confirmé la justification
du renforcement de la solidarité régionale pour concrétiser les projets nécessaires à la
région. Elle a mis en évidence le rôle du Conseil régional et sa capacité à accompagner
les projets ainsi qu’à lever des fonds tiers. La commission a formulé des propositions
autour d’un concept des cercles d’intérêts responsabilisant les communes dans le
processus des projets. Son rapport a été présenté au Conseil intercommunal de
décembre 2014. Ces propositions ont été débattues lors d’une séance ad hoc en février
2015. Le présent préavis se fonde sur les travaux réalisés et sur les résultats des
discussions qui en ont découlé.

COMMUNE DE FOUNEX
MUNICIPALITE
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Les défis auxquels notre région, dont notre commune est partie prenante, doit faire face,
sont nombreux et de natures diverses, notamment

• La croissance de la population est l’une des plus importantes du pays durant ces cinquante
dernières années. Le seuil des 100000 habitants sera atteint dans quelques années.

• Les classes d’âge de 25-40 ans émigrent de manière importante.

• Les équipements communautaires, axes routiers, transports publics, équipements sportifs et
culturels, n’ont pas évolué dans la même proportion que la croissance démographique.

• Les services â la population, activités sociales, culturelles et sportives doivent être renforcés pour
éviter que les habitants du district n’aillent chercher ces « offres » à l’extérieur du territoire
régional.

• L’économie est en apparence florissante, mais l’explosion des emplois dans le tertiaire cache les
difficultés chroniques des secteurs secondaires et primaires.

Chaque commune n’a pas à elle seule la capacité de résoudre toutes les questions liées
au développement régional (conditions cadres, équipements, infrastructures,
services, ...). L’expérience de ces 10 dernières années du Conseil régional a démontré
que la concentration des forces et la solidarité régionale permettent de mener à bien
des projets que les communes seules ne pourraient pas réaliser (Cf. annexe 1). En
effet, ni le Canton ni la Confédération n’interviendraient sans un engagement fort et
coordonné des communes de la région. Le Conseil régional qui émane des communes a
été mis en place pour constituer et exprimer cette force de travail solidaire.

2. Projets en cours

Les projets régionaux qui sont à l’étude ou en voie de réalisation, et qui ont commencé
ces dernières années, seront ajustés aux dispositions qui sont décrites ci-après.

3. Projets d’intérêt régional procédures pour la concrétisation

Les projets qui se concrétiseront découleront de la démarche décrite ci-après ; ils
contribueront dans leur ensemble à améliorer les conditions cadres du développement
régional.

Les étapes de l’élaboration d’un projet régional s’inscrivent le plus souvent dans la
durée qui, d’ordinaire, s’étend sur une ou plusieurs législatures. Le processus
d’élaboration d’un projet peut être résumé en trois étapes faisabilité, élaboration et
réalisation du projet. Un certain nombre de conditions doivent être réunies pour passer
d’une étape à l’autre.

Conformément aux dispositions de la Loi sur les communes, le plan d’investissement du
Conseil régional sera mis à jour annuellement et présenté au Conseil intercommunal en
même temps que le budget.



Figure 1 - Etapes d’un projet régional

3.1 Elaboration d’un projet d’intérêt régional

Un projet peut être porté par une ou plusieurs communes, un porteur de projet associatif
ou privé ou par le Comité de direction (CoDir). Tous les projets qui sollicitent une
participation financière solidaire de la région doivent suivre le cheminement prévu.

Autour de l’idée de projet, il convient dès le démarrage de discuter avec le CoDir du
Conseil régional pour établir une première évaluation de l’intérêt régional du projet et
au besoin inscrire ce dernier dans la planification régionale (territoriale, financière). Il
s’agit également d’identifier les financements et partenariats potentiels à établir avec les
fonds tiers mobilisables (CH, VD, privés), en tenant compte de leurs critères et
exigences spécifiques. Dès le début, il faut veiller à définir le cercle porteur du projet et
préciser les modes de collaboration entre les partenaires potentiels. Dans cette phase,
le CoDir du Conseil régional se tient à la disposition de notre commune pour nous
accompagner dans nos réflexions.

L’intérêt régional est évalué sur la base d’un certain nombre de conditions à réunir
fondées sur la grille de critères ci-dessous1. Certains projets comprennent des
composantes locales et régionales; la grille de lecture permet d’établir ces distinctions et
de mettre en évidence les aspects régionaux du projet et sa pertinence. Ces critères
qualifiant l’intérêt régional sont à considérer dès le démarrage du projet.

Critères d’entrée en matière pour l’intérêt régional
1. Inscrit ou inscriptible dans la politique régionale
2. Plus-value du projet dans son domaine
3. Optimisation des fonds tiers
4. Clientèle ou publics cibles
5. Partenariats engagés
6. Qualité des ressources engagées
7. Fonds propres (y compris la part d’intérêt local)
8. Viabilité à long terme

1 L’article 37 des statuts de l’association précise au sujet des aides la notion de conditions d’octroi. La révision en cour des statuts est
plus précise sur ce sujet.

FA 48 [11E

ICONCEPT

Dialogue avec le CoDir
Justification du projet

ÉLABORATION

RÉA1AT1ON

Accompagnement
porteur da projet
Etuda da faisabilite

Cotinancenrent possible
Selon contant cision
Clou inlo Cl

Délebne

Ictentiticalion
Financenrent et
partenarialo

Evaluaton préliminaire
Inlerét régional

lncriptiOO
Planifation régionale

Accompagnement
porteur cia projet
Elaboration projet

Cofinancement possible
Selon montant ccisbn
Clou infoCi

7.Décistenj)
Cercle porteur

Validation
Prlour ria projetet
partenaires

EXPLOITAflON

Constitution
Cercle porteur
Modas da collaboration

2. Décision ja) Cl
pour Cercle sotidaire

Validation etaignature
connbon da projet
entre porteur
da projet et partenaires

Ces ponsabilité

do nto

CothnetcoceolktIon rle$ cercles rfInféréIs ViIIe. susa régienol

‘1
j



Lorsque l’on passe à l’étape de faisabilité ou à l’étape de l’élaboration du projet, la
conduite du processus se mène sous l’impulsion du porteur de projet. Si ce dernier
sollicite une participation technique et financière de la région à l’une ou l’autre de ces
étapes du projet, le Conseil intercommunal (Cl) peut être saisit pour valider une
demande de crédit d’études dépassant les compétences du CoDir. Par sa décision, le
Cl marque un premier intérêt pour le projet. Si le porteur de projet ne sollicite pas
formellement le soutien technique et financier de la région dans les phases d’étude du
projet, il devra au minimum renseigner le CoDir en présentant les résultats des étapes à
la région. Le CoDir formulera un avis et le cas échéant des recommandations. Dans
tous les cas, le CoDir définit avec le porteur de projet, et avant l’étude de faisabilité, le
mode d’accompagnement qui sera le sien tout au long du processus. D’entente entre les
parties, ce mode peut être adapté à la situation en tout temps.

Lorsque l’on s’approche de la phase de réalisation, on est en mesure d’apprécier plus
précisément l’intérêt du projet et ses impacts sur la base d’indicateurs d’appréciation.
Chaque projet, qu’il s’agisse d’une infrastructure ou d’un équipement, génère des
impacts et des effets potentiels sur plusieurs domaines qu’il faut évaluer rigoureusement
pour bien cerner l’intérêt régional et, le cas échéant, moduler le soutien financier
solidaire. Les indicateurs d’impacts doivent être quantifiables et vérifiables.

Idéalement, les cercles d’intérêt, pour intégrer dès le départ tous les partenaires potentiels,
devraient être définis dès le début du projet. On sait cependant que selon la nature du
projet, la constitution des cercles d’intérêt ne peut se faire qu’en cours de processus ou
juste avant la phase de réalisation. Quelles que soient les dispositions établies entre les
partenaires du projet, elles doivent être définitivement arrêtées avant le stade de
réalisation du projet et faire l’objet d’une convention (cf. chapitre 4). Pour les décisions
de financement, les communes du cercle porteur se déterminent d’abord, ce n’est
qu’ensuite que le Conseil intercommunal se prononcera pour la part incombant au
cercle solidaire.

II faut considérer les critères d’évaluation des projets comme une aide à l’évolution de
ces derniers. Au final, c’est le Conseil intercommunal qui décide.

4. Projets d’intérêt régional : financement selon les cercles d’intérêt

Le financement d’un projet met en relation un certain nombre de partenaires potentiels
privés ou publics. Il s’agit de les identifier dès le démarrage, sur la base des partenariats
possibles et des bases légales à solliciter selon la nature et le type de projet.

Ces possibilités de financement potentiel se précisent au fur et à mesure de
l’élaboration du projet, selon les différentes exigences des partenaires (conditions
préalables, critères spécifiques,...). L’optimisation des participations financières se
traduit, au plus tard avant la phase décisionnelle de la réalisation, par une convention
de financement liant les partenaires.

L’effet de levier induit par l’action déterminante du Conseil régional vis-à-vis des fonds
tiers a déjà été démontré à plusieurs reprises par le passé et représente une valeur
ajoutée indéniable pour les communes membres de l’association régionale (cf. annexe
J). Comme indiqué précédemment, il faut veiller, autant que possible, à constituer et à
consolider le cercle porteur du projet dès la phase de démarrage (idée de projet). li
faudra procéder de même pour l’établissement des modes de collaboration entre les
partenaires tout au long du processus d’élaboration du projet.
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4.1 Détermination de la participation financière régionale

Nous illustrons la détermination de la participation financière régionale à partir de
l’exemple fictif présenté ci-contre qui concerne un projet ABCD_Regio (cf. p.5). Le coût
total du projet est de CHF 2’950’000.-. La part des fonds tiers mobilisés s’élève à CHF
1850000.-. Ces contributions reposent sur le principe de l’optimisation des fonds tiers.
Dans cette catégorie rentre également la part d’intérêt local des trois communes
territoriales concernées. Le solde à financer par la région est de CHF 1’lOO’OOO.-.

4.2 Constitution des cercles d’intérêt

Le solde du projet faisant appel au financement régional CHF 1’lOO’OOO.- se divise en
deux parts:

La part du cercle porteur est constituée par une ou plusieurs commune(s)
territorialement concernée(s) qui assume(nt) la responsabilité de la maîtrise d’ouvrage
et la part des charges d’exploitation du projet qui doivent être assumées par les
communes. Dans certains cas le cercle porteur pourrait être constitué par l’ensemble
des communes. La géométrie de la constitution du cercle porteur et de celui de la
solidarité est variable selon les projets. Elle présente toutefois des similarités dans
l’organisation des cercles autour de projets du même type (par exemple passage sous-
voie d’une gare régionale). Dans le cas illustré ci-contre, le cercle porteur est constitué
par 3 communes (x, y et z). Ce cercle porteur participe dans ce projet à hauteur de 56%
du coût d’investissement incombant à la région. On notera que pour ce projet particulier,
les communes du cercle porteur contribuent également à hauteur de CHF 650’OOO.-
pour la part du projet relevant de l’intérêt local qui est considérée dans les fonds tiers.

La part du cercle de solidarité est constituée des communes du Conseil régional qui ne
font pas partie du cercle porteur. Le cercle solidaire ne participe pas aux charges
d’exploitation. Le pourcentage de financement du cercle solidaire varie, Il peut être
différencié et adapté selon le type de projet (infrastructure, équipement,...). On tient
compte également de la contribution du projet aux objectifs de la politique régionale et
de ses impacts réels.

Pour sceller l’engagement des parties (cercle porteur et cercle solidaire) une convention
de financement du projet sera établie, sous réserve de l’obtention des crédits pour la
réalisation.
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4.2.1 Le financement au sein du cercle porteur

Le CoDir dans sa mission de facilitation proposera un modèle de base pour la
concrétisation de l’engagement financier au sein du cercle porteur. La (ou les)
commune(s) concernée(s), au sein du cercle porteur, peut(vent) également s’organiser
comme elle(s) l’entend(ent) pour le financement de leur contribution.

4.2.2 Le financement au sein du cercle solidaire

4.2.2.1 Pour être accepté, le préavis du projet doit recueillir cumulativement la majorité
simple des communes et la majorité qualifiée de deux tiers des voix au Conseil
intercommunal.

4.2.2.2 Le niveau de financement des investissements du cercle solidaire varie selon le
type de projet, il repose

- Pour moitié par une participation en CHF par habitant sur la base de la
population de l’année précédente (N-1).
- Pour moitié par une participation sur la base des impôts conjoncturels (IGI
DMU) lissés sur les trois dernières années (N-là N-3).

4.2.2.3 Pour tout projet décidé par le Conseil intercommunal les membres assurent le
cofinancement de la part solidaire jusqu’à son aboutissement.

4.2.2.4 Une clause de sauvegarde est mise en place. Chaque commune du cercle de
solidarité a le droit, pour chaque exercice annuel, d’actionner une clause de sauvegarde
la libérant de l’obligation de payer plus de 1 point d’impôt sur l’ensemble des projets
acceptés durant l’année (y compris son éventuelle participation au fonds de
compensation). La clause de sauvegarde ne s’applique qu’aux participations des
communes au cercle de solidarité. La valeur du point d’impôt considérée est celle de
l’année précédente (N-l).

4.2.2.5 Selon les besoins, un fonds de compensation est alimenté annuellement par
l’ensemble des communes du Conseil régional pour permettre l’exercice de la clause de
sauvegarde des communes du cercle de solidarité. Ce fonds est financé selon le
principe de 50% en CHF par habitant et 50% sur la base des impôts conjoncturels (IGI
DMU) lissés sur les trois dernières années (N-l à N-3). L’éventuelle participation de la
commune au fonds de compensation est plafonnée à 0.1 point d’impôt communal (N-l).

4.2.2.6 Si le nombre de communes au sein du cercle porteur est important, voire plus
important que celui du cercle solidaire, il sera proposé au Conseil intercommunal
d’appliquer le principe de la proportionnalité pour adapter le niveau de financement de
la part solidaire.

4.2.2.7 Le présent dispositif de financement au sein du cercle solidaire est l’objet d’une
approbation par les communes membres du Conseil régional (Conseils généraux et
communaux). Il porte pour une période de trois années et demie du 1et juillet 2016 au 31
décembre 2019. A l’issue de cette période, selon les résultats de la présente démarche,
les communes seront appelées à valider un « nouveau > dispositif pour une période de
cinq ans (cf. chapitre 6).
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5. Communication, processus d’information et de contrôle

Le Conseil intercommunal s’appuiera sur le travail des commissions ad hoc pour chacun
des préavis présentés. Ce mode de faire a l’avantage de permettre au plus grand
nombre de délégués au Conseil intercommunal d’accéder à un examen plus fouillé des
projets présentés. Les commissions des finances et de gestion2 désignées par le
Conseil intercommunal examineront également les projets selon ce que prévoient les
statuts et les dispositions légales. Le CoDir a la liberté de constituer une commission qui
lui est propre et réunissant des compétences professionnelles, politiques ou autres,
utiles à l’appréciation des projets et à leur mise en oeuvre.

Au-delà des projets qui seront soumis à l’approbation du Conseil intercommunal et à
l’instar des pratiques dans les communes, le CoDir tiendra à jour le plan des
investissements conformément aux articles 18 à 20 du règlement sur la comptabilité des
communes. Ce plan est présenté au Conseil intercommunal et n’est pas voté. Il indique
l’état des lieux des investissements en cours et de ceux qui sont projetés.

6. Calendrier

Le préavis 50-2015 a été approuvé par le Conseil intercommunal le 25 juin 2015, le
présent préavis est identique pour l’ensemble des communes membres de l’association.
Ces dernières ont jusqu’au 31 mars 2016 pour se prononcer. L’objectif visé est la mise
en oeuvre du dispositif d’investissement solidaire de la région nyonnaise (DISREN) au
démarrage de la prochaine législature 2016-2021 en juillet 2016. Cette première mise
en oeuvre est prévue pour trois années et demie jusqu’au 31 décembre 2019.

Le « renouvellement » du dispositif des investissements pour la période suivante 2020-
2024 reposera sur l’élaboration d’un nouveau préavis qui tirera les enseignements de
l’application du présent concept. Il devra à son tour être validé par le Conseil
intercommunal puis par l’ensemble des organes délibérants des communes membres
de l’association et ses effets porteront sur 5 ans. Le même processus devrait ensuite se
répéter tous les cinq ans.

Ce mode de faire permet au début de législature aux nouvelles autorités de tirer les
enseignements de l’expérience et le cas échéant de proposer des ajustements pour la
période suivante.

Législature Législature 201 6-2021 Législature 2021-2026 Législature 2026-2031
2011-2016

Préavis Mise en oeuvre /
concep 3.5 ans

Préavis Mise en oeuvre / 5 ans
concep

Préavis
concep

2 Dès lors que la révision statutaire en cours aura été adoptée par les membres du Conseil régional.

Mise en oeuvre / 5 ans

$



7. Conclusion

Le nouveau dispositif d’investissements solidaire de la région nyonnaise (DISREN)
propose une démarche qui tient compte des réflexions menées par la commission
chargée des investissements régionaux, de l’écoute des communes et de l’expérience
propre au CoDir dans la conduite des projets régionaux.

Ce nouveau concept renforce le rôle des communes dans la notion de cercle porteur et
propose une approche projet par projet pragmatique et allégée. Pour le cercle solidaire,
les communes délèguent une compétence au Conseil intercommunal. La clause de
sauvegarde apporte une garantie aux communes pour que les sollicitations du cercle
solidaire ne dépassent pas annuellement et pour chacune d’entre elles le seuil financier
de 1 point d’impôt.

Le présent dispositif d’investissement solidaire de la région nyonnaise (DISREN)
propose une première phase expérimentale de trois ans et demie. Il appartiendra aux
Autorités de la prochaine législature de tirer les enseignements de l’expérience et de
proposer ce concept le cas échéant modifié pour une nouvelle période de cinq ans.

Compte tenu de ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes

Le Conseil communal de Founex

vu le préavis N°79/2011-2016 de la Municipalité relatif à la mise en oeuvre du
dispositif d’investissement solidaire de la région nyonnaise (DISREN),

ouï le rapport de la commission ad hoc,

ouï le rapport de la commission des finances,

attendu que ce point a été régulièrement porté à l’ordre du jour,

décide

1. d’approuver la mise en oeuvre du Dispositif d’investissement solidaire de la région
nyonnaise (DISREN) fondé sur le principe des cercles d’intérêt,

2. d’accepter la règle du financement solidaire sur la base de la décision du Conseil
intercommunal qui devra cumulativement obtenir la majorité simple des communes
et qualifiée des deux tiers des voix,

3. de contribuer au soutien solidaire pour moitié par une participation par habitant en
CHF/hab, et pour moitié par une participation sur la base des impôts conjoncturels
lissés sur les trois dernières années,

9



4. de valider

• le principe de la clause de sauvegarde plafonnant l’engagement de la commune à
0.9 point d’impôt communal par an sur l’ensemble des projets décidés dans
l’année,

• le mécanisme complémentaire de soutien solidaire financé pour moitié par une
participation par habitant en CHF/hab, et pour moitié par une participation sur la
base des impôts conjoncturels lissés sur les trois dernières années,

• le plafonnement de l’éventuelle participation communale au fonds de
compensation à 0.1 point d’impôt communal.

5. d’adhérer au but optionnel relatif au dispositif d’investissement solidaire de la région
nyonnaise (DISREN) (Cf article 51 des statuts de l’association).

Ainsi délibéré par la Municipalité dans sa séance du 4 janvier 2016, pour être soumis à
l’approbation du Conseil communal.

Annexes
1. Réalisations du Conseil régional
2. Glossaire
3. Questions courantes sur le DISREN
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Rapport de la Commission ad-hoc concernant le préavis municipal No 79/2011-2016 concernant 

le dispositif d’investissement solidaire de la région nyonnaise (DISREN) 

 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

 

Notre commission a pris connaissance de ce préavis lors de la séance du 11 janvier 2016. Etaient 

présents Monsieur François Debluë, Syndic, Mesdames Audrey Barchha et Evelyne Pfister-Jakob, 

Municipales et Messieurs Philippe Schirato et Jean-Pierre Debluë, Municipaux, ainsi que Madame 

Claudine Luquiens, Secrétaire Municipale. 

 

Préambule : 

 

Ce nouveau dispositif de financement fait suite au refus du PIR (Programme d’Investissement 

Régional) à la fin de l’année 2013 par certaines communes du district. En effet, le taux 

d’acceptation avait été fixé à 90% de la population et 38 des 44 communes membres du Conseil 

Régional. En fin de compte, « seulement » 34 communes (Founex avait accepté le PIR en mai 2013) 

sur les 38 nécessaires l’ont validé, il a donc fallu remettre l’ouvrage sur le métier. Suite à cet échec, 

une commission ad-hoc du Conseil Régional a planché sur un nouveau système. Cette commission a 

été formée en tenant compte des Communes qui avaient refusé le PIR. Le résultat des travaux de 

cette commission vous est maintenant proposé pour acceptation. Il est à noter qu’un travail 

important a été entrepris en amont afin de présenter ce mécanisme aux délégués de chaque 

Commune au sein du Conseil Régional au travers de séances de présentation ad-hoc. 

 

Principaux changements: 

 

Le DISREN introduit la notion de cercles, porteurs et solidaires, selon la classification suivante : 

- Le cercle « porteur » est constitué par les Communes qui ont un intérêt direct dans le projet, 

celles-ci  

- Le cercle « solidaire » englobe les autres communes du Conseil Régional 

 

Le cercle porteur a la charge de la majeure partie de l’investissement ainsi que l’entièreté des 

potentiels charges d’exploitation qui suivraient la mise en œuvre du projet. 

 

Là où le PIR présentait une liste de projets à financer sur les prochaines années, le DISREN se 

contente de présenter une nouvelle manière de financer les projets régionaux. De plus, celui-ci est 

en quelque sorte à l’essai jusqu’au 31 décembre 2019, l’idée étant de présenter un nouveau préavis 

type pour la période suivante qui prendra en compte les enseignements recueillit durant cette 

première mise en œuvre. La répartition des coûts entre les cercles devra être validé par le Conseil 

Intercommunal et obtenir au moins la majorité simple du nombre de Commune et la majorité 

qualifiée des deux tiers des voix (1 voix d’office pour chaque Commune, ainsi que 1 voix par portion 

de 1'000 habitants). 

 

Il est de notre avis que le concept de région a une importance déterminante et que le 

développement du district durant ces dernières années a été impressionnant. D’importants 

investissements vont devoir être fait afin que les infrastructures soient à la hauteur. Si nous voulons 

maintenir l’attrait de notre Village cela repose également sur l’offre de la région et non uniquement 

sur ce que l’on peut trouver sur le territoire de la Commune.  

 

Le DISREN va dans le bon sens en laissant une marge de manœuvre assez importante aux 

Communes membres (il est à noter également que les changements introduits par les nouveaux 
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statuts, faisant l’objet d’un rapport séparé, renforce également le rôle des petites communes et des 

Conseils Communaux ou Généraux).  

 

La mise en œuvre de celui-ci est prévue pour le 1
er

 juillet 2016. 

 

Remarques 

 

Au vu de l’importance grandissante que va prendre le Conseil Régional, il est à notre avis essentiel 

que le Conseil Communal de Founex soit mieux tenu au courant des discussions ayant lieu au sein 

de celui-ci. De ce fait il est fortement souhaitable qu’une communication régulière des sujets traités 

au niveau du Conseil Régional soit faite au Conseil Communal par un de ses délégué, ceci au moins 

de manière annuelle. 

 

Conclusion 

 

Au vu de ce qui précède, la commission ad-hoc, unanime, vous recommande, Monsieur le 

Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers,  

 

1. D’approuver la mise en œuvre du Dispositif d’investissement solidaire de la région 

nyonnaise (DISREN) fondé sur le principe des cercles d’intérêts, 

2. D’accepter la règle du financement solidaire sur la base de la décision du Conseil 

Intercommunal qi devra cumulativement obtenir la majorité simple des communes et 

qualifiée des deux tiers des voix 

3. De contribuer au soutien solidaire pour moitié par une participation par habitant en 

CHF/hab, et pour moitié par une participation sur la base des impôts conjoncturels lissés sur 

les 3 dernières années,  

4. De valider  

a. Le principe de la clause de sauvegarde plafonnant l’engagement de la Commune à 

0.9 point d’impôt communal par an sur l’ensemble des projets décidés dans l’année, 

b. Le mécanisme complémentaire de soutien solidaire financé pour moitié par une 

participation par habitant en CHF/hab, et pour moitié par une participation sur la 

base des impôts conjoncturels lissés sur les 3 dernières années, 

c. Le plafonnement de l’éventuelle participation communale au fonds de compensation 

à 0.1 point d’impôt communal 

5. D’adhérer au but optionnel relatif au dispositif d’investissement solidaire de la région 

nyonnaise (DISREN) (Cf article 5a) des statuts de l’association. 

 

 

Fait à Founex le 1
er

 février 2016, les membres de la Commission ad-hoc 

 

 

Andrea Rusca   Eric Rothacher    Laurent Kilchherr 

 



 

 

Rapport de la Commission des finances sur le préavis municipal No 

79/2011-2016 concernant le dispositif d’investissement solidaire de 

la région nyonnaise (DISREN) 
  
 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers. 
 
La Commission des finances a pris connaissance de ce préavis lors de la séance du 11 janvier 2016 
organisée par la Municipalité de Founex. 
Etaient présents Monsieur François Debluë, Syndic, Madame Audrey Barchha, Madame Evelyne 
Pfister-Jakob, Monsieur Philippe Schirato, Monsieur Jean-Pierre Debluë Municipaux. Était également 
présente, Madame Claudine Luquiens, Cheffe de service, Secrétaire municipale.  
 
Après présentation par Monsieur le Syndic, nous avons pu poser des questions et obtenir réponses.  
 
Préambule : 

 

Le préavis n° 79 /2011-2016 a trait au fonctionnement de l’association du Conseil régional du district 
de Nyon. 
Suite au refus du plan d’investissement régional (PIR) en 2013, le conseil intercommunal, un des trois 
organes de l’association, a nommé une commission régionale pour élaborer un nouveau concept que 
nous présente le préavis n° 79 / 2011-2016. Ce concept a été appelé « Dispositif d’Investissement 
Solidaire de la Région Nyonnaise » (DISREN). 
 
44 communes sont membres de l’association. Ce nombre descendra à 43 prochainement, la 
Commune de Bogis-Bossey ayant décidé de quitter l’association avec effet à fin 2016. 
 
La différence principale en ce qui concerne le mode d’acceptation du PIR et du DISREN est la 
suivante : 

- l’entrée en vigueur du PIR était conditionnée par l’obtention de l’accord de 38 communes et 
de 90% de la population. Ces seuils n’ont pas été atteints et le PIR a été rejeté. 

- l’entrée en vigueur du DISREN est conditionnée par l’obtention de l’accord de 33 communes 
et de 75% de la population membre de l’association. 

 
Notre Commune, comme toutes les Communes du Canton, va entrer dans une période 
d’ajustements financiers incertains et ce durant plusieurs années, du fait de la mise en œuvre de RIE3 
et la refonte de la péréquation. Les simulations font apparaitre que notre commune sera 
sérieusement ponctionnée. 
 
Bases légales :  

 

Il est à noter que le mécanisme de décision, de financement et de gouvernance proposé par DISREN 
se fait sous l’égide des statuts de l’association dénommée « Conseil régional du district de Nyon ». Ils  
sont en cours de révision. Ils ne sont pas connus et devront être votés et acceptés par les conseils 
communaux. 



 

 

Les statuts en vigueur actuellement ont été approuvés par le Conseil intercommunal et les 
Communes membres du Conseil régional en date du 26 avril 2007. Le Canton de Vaud a apporté son 
approbation lors de la séance du Conseil d’Etat en date du 29 septembre 2010. 
Notre Commune de Founex est membre depuis le 25 septembre 2007. 
 
De nombreuses voix se sont élevées au sujet du mode de représentation au sein du Conseil 
intercommunal et du manque d’équilibre entre commune ayant une ville et une petite commune, 
entre représentant des Municipalités et représentant des conseils au sein des délégations 
communales (voir statuts articles 10 et 21). 
 
Afin de pouvoir gérer le fait que des Communes pourraient ne pas adhérer au DISREN bien qu’étant 
membres du Conseil régional du district de Nyon, l’adhésion au but optionnel relatif au DISREN est 
demandée conformément à l’article 5b des statuts de l’association. A cet effet l’article 5 devra être 
modifié à la demande du Comité de Direction. 
 
Fonctionnement du DISREN : 

 

Le changement fondamental entre le fonctionnement du PIR et du DISREN réside dans l’introduction 
du concept de « deux cercles ». 

• Le cercle « porteur » qui est constitué par une ou plusieurs communes concernée(s) et 
initiatrice(s) d’un projet 

• Le cercle de solidarité qui englobe les autres communes du Conseil régional du district de 
Nyon qui font partie du DISREN 

 
 
Financement : 

 
L’association, Conseil régional du district de Nyon propose un mode de financement spécifique pour 
le DISREN 
 

• Le cercle « porteur » finance le projet en partie et finance exclusivement les charges 
d’exploitation récurrentes 

• Le cercle « solidaire » finance le projet en partie. 
 
La répartition du pourcentage de financement d’un projet entre « porteur(s) » et « solidaire(s) » est 
destinée à varier en fonction de la nature même du projet et de sa qualification selon des critères 
établis. Elle sera cependant négociée entre le CODIR et le cercle porteur. Les communes qui font 
partie du cercle porteur assumeront la responsabilité de la maîtrise d’ouvrage du projet en 
collaboration éventuelle avec le CODIR. Le financement solidaire sera basé sur une décision du 
conseil intercommunal qui devra cumulativement obtenir la majorité simple du nombre des 
communes et la majorité qualifiée de deux tiers des voix. 
Les communes qui auront accepté le DISREN feront obligatoirement partie du cercle de solidarité et 
seront engagées financièrement sur une part des investissements. Ainsi, un passage sous voie CFF à 
Gland, sera-t-il obligatoirement financé en partie par la Commune de Founex au titre de son 
appartenance au cercle « solidaire ». 
 
Le DISREN prévoit une limite de l’engagement financier annuel d’une commune au-delà de laquelle 
ladite Commune a le droit de renoncer à poursuivre son engagement pour l’année en cours, sur de 
nouveaux projets. 
 



 

 

La participation de la Commune de Founex au cercle solidaire s’élèverait donc au maximum à 1 point 
d’impôt par année pour les années 2017 à 2019. La participation pour la moitié de l’année 2016 
s’élèverait ainsi à ½ point d’impôt. Le point d’impôt utilisé est prévu par le DISREN d’être celui de 
l’année précédente 
En fonction des comptes 2014, dernier bouclement effectué au moment de la rédaction de ce 
rapport, la valeur du point d’impôt communal s’élève à CHF 337'063. 
 
Ainsi, en relation avec ce montant, la participation de la Commune de Founex au DISREN pour les 
années 2016 à 2019 se ferait théoriquement de la façon suivante : 
 

   NOTA 

2016 (1/2 année) 0.5 point d’impôt CHF 168'531.- Calcul définitif basé sur 
le point d’impôts 2015 

2017 1 point d’impôt CHF 337'063.-  Calcul définitif basé sur 
le point d’impôts 2016 

2018 1 point d’impôt CHF 337'063.-  Calcul définitif basé sur 
le point d’impôts 2017 

2019 1 point d’impôt CHF 337'063.-  Calcul définitif basé sur 
le point d’impôts 2018 

Total de la participation maximale de la 

Commune de Founex 
CHF 1’179'720.-    

 
Cependant selon les statuts en vigueur, l’association Conseil régional du district de Nyon dispose de 
ressources (articles 28 et 29) qui sont constituées en particulier de contributions des Communes 
(article 30). 
 
Ces contributions qui visent à financer les buts principaux sont constituées de la manière suivante : 
les Communes versent à l’association une contribution annuelle, en CHF par habitant selon les 
disposition d’une annexe 2 aux statuts (annexe non disponible dans les statuts mis à disposition sur 
le site de l’association). Un mécanisme dégressif est accordé aux communes membre de plus de cinq 
mille habitants. 
 
La répartition de ces contributions est fixée de la manière suivante (article 31) : 
 

• 40% sont attribués au budget de fonctionnement de l’association 

• 30% sont attribués à des aides régulières reconnu d’intérêt public régional 

• 30% sont attribués au fonds d’investissement régional 

 
Le fonds d’investissement régional sert à financer des études, à participer au financement de tout ou 
partie d’études, à financer ou à participer au financement d’équipements reconnus d’intérêt public 

régional. 

 

Les nouveaux statuts de l’association Conseil régional du district de Nyon qui n’ont pas été 
officiellement communiqués à la Commission des finances et qui sont encore à présenter au Conseil 
communal pour approbation ou rejet, pourraient corriger cette situation. 
 
Conclusions : 

 

La Commission des finances rappelle que le préavis No 79/2011-2016 fait l’objet d’un rapport séparé, 
préparé par une Commission ad hoc. 
 
Au vu de notre étude il apparait que : 
 



 

 

• Le DISREN est un dispositif financier qui doit s’appuyer sur des statuts de l’association qui 
ne sont pas encore connus et qui restent à approuver par les Communes membres. 

• La maitrise des dépassements par le conseil communal (instrumentation de la clause de 
sauvegarde) n’est pas assurée. 

• Le financement du DISREN, selon les statuts actuels, connait une redondance avec la part 
de 30% du budget alloué à l’association pour attribution au fonds d’investissement 
régional. 

• Notre Commune perdra une somme importante de son budget par la ponction 
supplémentaire imposée par le Canton via RIE3 et la nouvelle péréquation. 

 
La situation permettant de juger si notre Commune peut s’engager financièrement dans le dispositif 
du DISREN n’apparait pas clairement établie. Des éléments statutaires et des données économiques 
négatifs nous incitent à la plus grande prudence. 
 
En substance et au vu de ce qui précède, la Commission des finances vous recommande, Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs les conseillers, d’adopter le préavis municipal amendé n° 
79/2011-2016 concernant le « Dispositif d’Investissement Solidaire de la Région Nyonnaise » 
(DISREN), et donc : 
 

de décider 

 

1. D’approuver la mise en œuvre du « Dispositif d’Investissement Solidaire de la Région Nyonnaise » 
(DISREN) fondé sur le principe des cercles d’intérêt. 

2. D’accepter la règle du financement solidaire sur la base de la décision du Conseil intercommunal 
qui devra cumulativement obtenir la majorité simple des communes et qualifiée des deux tiers 
des voix, 

3. De contribuer au soutien solidaire pour moitié par une participation par habitant en CHF/Hab., et 
pour moitié par une participation sur la base des impôts conjoncturels lissés sur les trois dernières 
années, 

4. De valider 

• Le principe de la clause de sauvegarde plafonnant l’engagement de la 
commune à 0.9 points d’impôt communal par an sur l’ensemble des projets 
décidés dans l’année 

• Le mécanisme complémentaire de soutien solidaire financé pour moitié par 
une participation par habitant en CHF/Hab., et pour moitié par une 
participation sur la base des impôts conjoncturels lissés sur les trois 
dernières années 

• Le plafonnement de l’éventuelle participation communale au fonds de 
compensation à 0,1 point d’impôt communal. 

5. D’adhérer au but optionnel relatif au « Dispositif d’Investissement Solidaire de la Région 
Nyonnaise (DISREN) (Cf. article 5a des statuts de l’association). 

6. D’adopter les deux amendements suivants : 
 

 
Amendement n° 1: 

La Municipalité s’engage et s’oblige, pour la période 2016-2019, à maintenir l’engagement annuel de 
la Commune de Founex à un point d’impôts au maximum. Pour ce faire elle actionnera dès l’entrée 
en vigueur du DISREN la clause de sauvegarde le lui permettant, et ce de manière récurrente 
jusqu’en 2019. 
 
 



 

 

Amendement n° 2 : 
Pour tout engagement amenant la Commune de Founex à participer au-delà du montant d’un point 
d’impôt, un préavis sera soumis au Conseil communal. Seule l’acceptation de ce préavis permettra à 
la Municipalité de s’engager auprès de l’association Conseil régional du district de Nyon. 
 

 
 

 
Fait à Founex, le 27 janvier 2016 
 
Les membres de la Commissions des finances, 
 
 
 
 

Denis LEHOUX                                        Claude BRIFFOD 
 
 
 
 
Hervé MANGE                   Gerhard PUTMAN-CRAMER              Simon VAUCHER 



Annexe 1 - RÉALISATIONS DU CONSEIL RÉGIONAL 2004-2014

Mise en place d'une politique répondant aux attentes des communes et des habitants Un effet de levier manifeste

Près d'une centaine projets ont été menés à bien dans les domaines thématiques souhaités 66 millions subsides fédéraux acquis (politique d'agglomération) pour 12 projets

Les coûts de fonctionnement de la structure régionale sont maîtrisés 85 millions de soutiens cantonaux (acquis et en préparation)

11 millions réinjectés dans l'économie régionale (soit le 65% des cotisations des communes) 10 millions LADE pour 60 projets à caractère économique

Un programme de réorganisation des transports publics soutenu par 51 communes 12 millions OFROU  court terme sorties A1,  long terme OFROU goulets d'étranglement 

16.5% de passagers supplémentaires dans les bus régionaux à l'issue des deux premières années 6 millions de taxes de séjour réinvestis dans l'économie touristique régionale

Appui aux apprentis Stratégie de développement Filière bois, programme Ouest-vaudois, Pôle bois, partenariat privé/public

App App socio-économique
Produits du terroir, 

Outil de recherche web Répertoire des entreprises

locaux/terrains Abattoir régional

Fonds régional Maison des vins de La Côte

aux entreprises

Plans de mobilité de sites

Partenariat privé/public Valorisation potentiel énergies renouvelables

Soutien à Pro'Jet

Corridors biologiques Vesancy-Versoix, Promenthouse

Documents de références :

brochures thématiques, promotion Réseaux agro-écologiques

régionale, chiffres clés, rapports annuels

Sensibilisation à l'environnement

Sensibilisation du public

produits combinés & TP Bois de Chênes

Nouveau parc animalier de la Garenne Transport du gravier par le rail

Stratégie développement touristique

Jura et lémanique Réorganisation des transports publics

Renouvellement gouvernance Assainissement des sorties A1 (OFROU)

Télé-Dôle & massif

Projets routiers structurants (RC1, RDU,…)

Maison de la nature, centre nordique

& parking Givrine Mobilité douce

Aide à la régionalisation de la promotion Feuille de route gares régionales

Contrat de prestation NRT

Réseau de vélos en libre-service

Mécanisme taxe de séjour

Fonds régional d'équipement 

touristique FRET Plan directeur régional stratégique et opérationnel

Politique culturelle régionale Schéma d'agglomération du Grand Genève I, II

Demande d'aide supérieure à l'offre gouvernance politique et technique, mesures

Aide à la création culturelle Coordination collaborations intercommunales (SDAN, Nyon-Gland, RDU)

Soutiens ponctuels et réguliers

conventions tripartite Appui pour le développement des secteurs stratégiques (ZAI,…) 

et des pôles de développement (PPDE)

Prix artistique annuel

Soutien aux activités sportives Société foncière de la région nyonnaise(SOFREN SA)

Culture région opérations foncières complexes, relocalisation Agroscope, Pôle bois,…

agenda culturel Guide des infrastructures

www.regionyon.ch sportives Monitoring du développement régional, SIG, indicateurs, cartographie

coût annuel 1.8 millions

fonctionnement 
35%

aides régulières,
études et projets 

65%

Planification 
stratégique et 
opérationnelle
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Annexe 2 Glossaire 

Cercle porteur Le cercle porteur est constitué par une ou plusieurs communes qui 
peut(vent) assumer la responsabilité de la maîtrise d’ouvrage d’un projet 
et la part des charges d’exploitation qui doit être assumée par les 
communes. 

Cercle de solidarité Le cercle de solidarité est constitué des communes du Conseil régional 
qui ne font pas partie du cercle porteur. Ce cercle solidaire ne participe 
pas aux charges d’exploitation générées par le projet. 

Clause de 
sauvegarde 

Une clause de sauvegarde est mise en place. Chaque commune du 
cercle de solidarité a le droit, pour chaque exercice annuel, d’actionner 
une clause de sauvegarde la libérant de l’obligation de payer plus de 1 
point d’impôt sur l’ensemble des projets acceptés durant l’année (y-
compris son éventuelle participation au fonds de compensation. La 
clause de sauvegarde ne s’applique qu’aux participations des 
communes au cercle de solidarité. 

Clientèle ou public 
cibles  

Adéquation du projet avec l’objectif visé de personnes ou du public cible 
qui bénéficieront directement et indirectement de la réalisation du projet 

Compétences 
financières du CoDir 

Ces dernières sont définies en début de législature (cf. préavis n°2-
2011) cette compétence est actuellement de CHF 20'000.-. Si le CoDir 
souhaite engager un montant supérieur, un préavis est établi pour 
requérir l’accord du Conseil intercommunal pour la dépense projetée. 

Convention de 
projet 

La convention de projet est similaire à un contrat entre les parties 
concernées par un projet. Avant la phase décisionnelle pour le 
financement de la réalisation, une convention doit être passée entre les 
partenaires pour les engager. Il peut arriver qu’une convention soit 
passée durant la présente législature en vue d’une réalisation pour la 
suivante. Les partenaires fédéraux et cantonaux exigent le plus souvent 
l’établissement de conventions préalables. 

Fonds propres  C’est l’apport financier du porteur de projet, qui doit faire la 
démonstration des moyens qu’il mobilise à son niveau. 

Fonds tiers  Correspond à l’ensemble des fonds mobilisables publics et privés, hors 
région, pour concrétiser un projet. Dans les fonds tiers, sont compris 
également les participations financières de la ou des commune(s) 
relatives à l’intérêt local du projet. 

Inscrit ou 
inscriptible dans la 
politique régionale 

Le projet est inscrit ou inscriptible dans la planification régionale : plan 
directeur régional, stratégie de développement socio-économique,… ou 
dans les planifications supérieures (Schéma d’agglomération du Grand 
Genève,…). 

Impôts 
conjoncturels 

Il s’agit des droits de mutation (DMU) et de l’impôt sur les gains 
immobiliers (IGI). 

Intérêt local  Se dit d’un projet ou d’une partie d’un projet procurant un avantage se 
limitant à l’échelle communale. 
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Optimisation des 
fonds tiers  

Fait de rechercher, par tous les moyens possibles, des sources de 
financement venant d’autres entités publiques et privées que les 
communes ou le Conseil régional. 

Partenariats 
engagés  

Nature, dynamisme et degré d’engagement des partenaires qui 
soutiennent le projet au niveau de son élaboration et de sa réalisation 
ainsi que de son exploitation. 

Plan 
d’investissement 
régional 

Conformément aux dispositions des articles 18 à 20 du règlement sur la 
comptabilité des communes, le plan d’investissement indique l’état des 
lieux des investissements en cours et de ceux qui sont projetés. 

Plus-value du projet 
dans son domaine 

Chaque projet, en fonction des objectifs poursuivis et de ses qualités, 
doit avoir une influence dans son domaine, voire un effet de levier.  

Politique régionale La politique régionale se traduit pour chaque législature dans un 
programme qui est présenté au Conseil intercommunal. Ce programme 
constitue la traduction des objectifs du plan directeur régional 
stratégique et opérationnel, ainsi que de la stratégie de développement 
socio-économique et des différentes politiques sectorielles approuvées 
par les communes. 

Qualité des 
ressources 
engagées  

Adéquation, par rapport à la nature du projet, des ressources engagées 
par le porteur du projet pour le mener à bien. 

Viabilité à long 
terme  

Fait de pouvoir mener à bien un projet dont l’utilité est susceptible de 
durer longtemps. 
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Annexe 3 - Préavis-type DISREN 
 

QUESTIONS FRÉQUENTES 
SUR LE DISPOSITIF D’INVESTISSEMENT SOLIDAIRE DE LA RÉGION 

NYONNAISE (DISREN) 
 
 
GÉNÉRALITÉS 
 
Pourquoi un Dispositif d’investissement solidaire de la région nyonnaise ? L’évolution que connaît 
notre région rend indispensable la mise à niveau de ses infrastructures, de ses équipements et de ses 
services. Depuis la création de l’autoroute en 1964, très peu d’équipements d’intérêt régional ont été 
réalisés. Les communes travaillent à l’étude des équipements et services nécessaires au bon 
fonctionnement de la région, mais dont la réalisation ne peut être assurée par une commune seule. Si 
la région ne s’organise pas de manière solidaire, bien peu de ces équipements verront le jour. 
 
— 

Quel est l’avantage d’un Dispositif d’investissement solidaire? L’existence de cette possibilité de 
soutenir les investissements régionaux sur une base solidaire donne plus de poids à la région pour 
négocier la participation financière du Canton, de la Confédération ou de privés. Par exemple dans le 
cas du parc animalier de la Garenne, le soutien financier régional conjugué à celui de la commune qui 
s’est élevé à près d’un millions de CHF a été déterminant pour concrétiser les autres financements de 
tiers notamment de privés pour près de 12 millions complémentaires. 
 
— 

Pourquoi participer au financement d’équipements qui ne concernent pas directement ma 
commune ? Les habitants de la région utilisent quotidiennement des infrastructures situées en dehors 
de leur commune de domicile, que ce soit pour se rendre au travail, faire leurs courses, pratiquer un 
sport, assister à un spectacle, etc. Les équipements financés contribuent à la qualité de vie de 
l’ensemble des habitants du district. 
 
— 

Pourquoi le Canton ne prend-il pas tout en charge ? La région doit prendre l’initiative, se montrer 
unie et mobilisée derrière ses projets pour obtenir un maximum de financements cantonaux. La 
planification des investissements infrastructurels entreprise a permis de lever des promesses de 
participation fédérale à hauteur de 66 millions (http://www.regionyon.ch/activites/territoire/). Le soutien 
cantonal repose sur des dispositions légales (par exemple loi sur les routes,…). Pour mobiliser ces 
contributions cantonales, les communes doivent être actives et unies pour faire avancer les projets et 
réunir leurs contributions. 
 
— 

A quel moment contacter le CoDir du Conseil régional pour évaluer l’aspect régional d’un 
projet ? Autour de l’idée de projet, il convient dès le démarrage de discuter avec le CoDir pour établir 
une première évaluation de l’intérêt régional du projet et au besoin inscrire ce dernier dans la 
planification régionale. Il s’agit également d’identifier les financements et partenariats potentiels à établir 
avec les fonds tiers mobilisables. 
 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET NIVEAUX DE DÉCISION 
 
— 

Combien de communes doivent adhérer au DISREN pour qu’il entre en vigueur ? Il doit être 
accepté par un minimum de ¾ des communes, qui doivent représenter au moins 75 % de la population 
des communes membres du Conseil régional. 
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— 

Quelles sont les conditions pour qu’un projet soit accepté par le Conseil intercommunal ? Le 
seuil d’acceptation d’un projet par le Conseil intercommunal nécessite la majorité qualifiée des 
communes et l’équivalent de 2/3 de la population représentée par les communes présentes.  
 

Quelles seront les étapes et les niveaux de décision ? Le principe de la mise en œuvre du Dispositif 
d’investissement solidaire de la région nyonnaise a été validé au Conseil intercommunal en juin 2015 
(préavis 50-2015). Début juillet 2015, un préavis type pour l’adhésion au Dispositif d’investissement 
solidaire de la région nyonnaise est soumis par les Municipalités à leur législatif. Après l’entrée en 
vigueur du DISREN dès juillet 2016, chaque projet devra être avalisé par les communes du cercle 
porteur, puis par le Conseil intercommunal, avant de bénéficier des soutiens solidaires régionaux.  
 
— 

Chaque commune aura-t-elle l’occasion de se prononcer sur chaque projet ? Dans le cadre du 
Conseil intercommunal, les communes concernées par le soutien solidaire auront, au travers de leurs 
représentants, la possibilité de se prononcer sur chaque projet. Un vote commune par commune pour 
chaque projet à financer demanderait beaucoup de temps et serait contraire à la solidarité recherchée. 
 
— 

Est-il préférable de traiter l’engagement de la commune au DISREN par budget ou par préavis ? 
L’engagement par préavis est nécessaire, car il présente l’avantage d’un engagement constant pendant 
toute la durée du projet. L’engagement par budget comporte des inconvénients : risque de refus par un 
Conseil communal/général en cours de réalisation d’un projet, difficulté à reporter un budget en cas de 
non-utilisation sur une année civile. 
 
— 

Une commune peut-elle modifier le préavis type qui lui est proposé ? Une Municipalité peut adapter 
le contenu du préavis (citation d’exemples, compléments aux conclusions, etc.), mais il est souhaitable 
de conserver l’ensemble de l’argumentaire pour la cohérence du message. Les décisions sur lesquelles 
le vote a lieu ne peuvent pas être modifiées.  
 
 

PROJETS PROPOSÉS 
 
— 

D’où viennent les projets proposés? Ces projets émanent et sont portés par des communes, les 
intercommunalités, des groupes d’intérêt, le Comité de direction du Conseil régional, etc. Ils sont 
développés dans le cadre des réflexions menées depuis plusieurs années autour du développement 
régional (Plan directeur régional, Stratégie de développement socioéconomique, etc.).  
 
— 

Quels sont les projets annoncés dans le plan d’investissement régional? Cette liste n’est pas 
définitive, elle comprend les projets de priorité 1 susceptibles d’être réalisés à court terme, elle 
comprend également les projets de priorité 2 et 3 actuellement à l’étude pour une réalisation ultérieure. 
Ce plan est mis à jour chaque année conformément aux dispositions des articles 18 à 20 du règlement 
sur la comptabilité des communes. 
 
— 

Comment est évaluée l’utilité régionale d’un projet? Des critères ont été fixés. Ils tiennent compte 
de plusieurs aspects : inscription dans la politique régionale, la plus-value du projet dans son domaine, 
les fonds propres, l’optimisation des fonds tiers, les partenariats engagés, la clientèle ou les publics 
cibles, la qualité des ressources engagées et la viabilité à long terme. (Cf. feuille d’évaluation des projets 
http://www.regionyon.ch/organisation/soutiens/). Selon la nature des projets, les critères ne sont pas 
tous obligatoires ni cumulatifs. 
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— 

Une commune peut-elle refuser de participer à un projet qu’elle ne considérerait pas comme 
étant d’intérêt régional ? La décision dépend du vote des communes membres ; pour être accepté le 
projet doit recueillir cumulativement la majorité simple des communes et la majorité qualifiée de deux 
tiers des voix au Conseil intercommunal.  
 
— 

Comment les projets sont-ils priorisés ? La priorisation des projets est effectuée en fonction de 
quatre facteurs : le travail des communes du cercle porteur du projet, l’intégration dans la planification 
régionale, le degré de maturité des projets et l’obtention de financements tiers. 
 
 

AUTONOMIE ET COMPÉTENCES COMMUNALES 
 
— 

Le Conseil régional ne devient-il pas une supra-commune ? Non. S’inscrivant dans les dispositions 
légales prévues par la Loi sur les communes, le Conseil régional est un outil mis en place par et pour 
les communes, conscientes que pour mettre en œuvre concrètement les projets d’intérêt régional, la 
somme des volontés communales ne suffit pas. Loin de diminuer leurs pouvoirs respectifs, l’union des 
communes les rend plus fortes face à leurs interlocuteurs. Surtout, la réalisation des projets gagne en 
efficacité. 
 
— 

Les communes risquent-elles de perdre une partie de leur autonomie ? Non. L’acceptation du 
DISREN donnera de l’élan à la région, sans enlever aux communes aucun de leurs droits quant à ce 
qui se réalisera sur leur territoire. Cette démarche confère à nouveau une capacité d’initiative aux 
communes, puisqu’elle leur permet de mener à bien des projets qu’elles auraient eu beaucoup de 
difficultés à réaliser sans le soutien régional. Par ailleurs le rôle des communes au sein du Conseil 
intercommunal sera renforcé par la possibilité qui est offerte dans la révision statutaire en cours de 
constituer des délégations mixtes. 
 
— 
Les communes territorialement concernées par un projet conservent-elles toutes leurs 
compétences ? Les communes territoriales conservent l’entier de leurs compétences ordinaires tout 
au long de la réalisation du projet (conduite du projet, mise à l’enquête, vote du Conseil 
communal/général, selon la nature du projet réalisation sous maîtrise d’ouvrage, etc.). 
 
— 

Comment se répartissent les rôles dans la conduite de projets se réalisant dans une commune 
disposant de compétences techniques ? Dans le cas de communes disposant de compétences 
techniques, la conduite des projets peut être supervisée par les services de ces dernières. Une 
collaboration sera mise en place entre la commune et la région chaque fois que des compétences 
communales peuvent être mises à profit. 
 
 

FINANCEMENT 
 
— 

Les investissements retenus seront-ils entièrement pris en charge par la région ? Non. Les 
communes territorialement concernées par les équipements prennent en charge une partie des 
investissements qui varie selon les projets (y-compris la part dite d’intérêt local). La participation de tiers 
(Canton, Confédération, privés) est également une condition nécessaire à la réalisation du projet.   
 
— 
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Peut-on contraindre une commune ne participant pas au Dispositif d’investissement solidaire à 
contribuer au financement de certains projets ? Le Conseil régional travaillera sur différents axes 
afin que ces communes participent au financement des équipements dont elles bénéficient. 
 
— 
Sous quelle forme le financement solidaire des communes est-il assuré ? La contribution des 
communes se fait pour moitié par une participation au franc par habitant, et pour l’autre par les 
ressources générées par les droits de mutation et l’impôt sur les gains immobiliers (moyenne lissée des 
trois dernières années). Cette solution a été retenue comme la plus équitable, car elle permet une 
contribution des communes proportionnelle à leur développement. Un mécanisme supplémentaire de 
solidarité a été mis en place pour éviter que la contribution par habitant de certaines communes dépasse 
l’équivalent de 1 point d’impôt (participation au mécanisme de solidarité compris). Il repose lui aussi sur 
un prélèvement sur les revenus liés aux droits de mutation et à l’impôt sur les gains immobiliers. 
 
— 

Comment le Conseil régional prélèvera-t-il l’argent auprès des communes ? A l’image de ce qui a 
été fait pour la réorganisation des transports publics, les fonds restent dans les communes sous forme 
de réserves et ne sont libérés que lorsque le Conseil intercommunal approuve leur utilisation. Les 
communes débloquent alors les montants correspondants en fonction de l’avancement des travaux. 
Pour chaque projet, une comptabilité transparente est tenue et contrôlée par la commission des finances 
du Conseil intercommunal1. La commission de gestion du Conseil intercommunal2 pourra vérifier la 
bonne gestion du dispositif régional. 

 
— 

La totalité des montants mis en réserve par les communes sera-t-il effectivement dépensé ? Le 
préavis type porte avant tout sur un principe de financement. Les sommes finalement demandées aux 
communes dépendront des projets véritablement réalisés. Dans tous les cas de figure la contribution 
de la commune ne dépassera pas 1 point d’impôt (contribution au fonds de solidarité compris). 
 

 
 

— 

Les communes devront-elles augmenter les impôts pour faire face aux investissements 
solidaires prévus ? La situation étant très différente d’une commune à l’autre, il est difficile de répondre 
à cette question. Dans le cadre du cercle solidaire, cette augmentation ne dépassera en aucun cas 0.9 
point d’impôt, les montants dépassant ce seuil étant pris en charge par le mécanisme complémentaire 
de solidarité qui sera plafonné à 0.1 point d’impôt communal. 
 

                                           
1
 Sous réserve de l’approbation de la révision statutaire en cours 

2
 Idem 1 
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— 

Quel impact sur la péréquation ? Le Dispositif d’investissement solidaire n’a pas d’influence directe 
sur la péréquation. Par contre, une éventuelle modification du taux d’impôt aura des conséquences sur 
la péréquation qui seront très différentes selon les communes. 
 
 

PROPRIÉTÉ ET EXPLOITATION 
 
— 

Qui sera propriétaire des équipements réalisés ? La propriété des ouvrages varie selon la nature 
des projets. Ainsi, les infrastructures routières appartiennent soit au Canton soit aux communes. Les 
infrastructures de mobilité douce appartiennent aux communes, même si la région participe pour une 
proportion significative du coût supporté par la commune territoriale. En ce qui concerne les 
équipements touristiques, sportifs et culturels, la région peut être propriétaire ou copropriétaire selon 
les situations.  
— 

Qui exploitera ou entretiendra les équipements réalisés ? Là encore les situations peuvent varier. 
La région n’a pas vocation à assurer l’exploitation ou l’entretien des ouvrages. Le cercle porteur 
assumera 100% des frais incombant aux communes. Le choix du mode d’exploitation incombe aux 
communes du cercle porteur. Dans le cas des équipements touristiques, sportifs et culturels, 
l’exploitation peut être confiée à une société spécialisée, ou même à une commune. L’entretien des 
équipements routiers est assuré par le Canton pour les sections hors localité et par les communes pour 
les sections en localité. 

 


